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 Association ECHANGES ET PARTAGE 
Hôtel de Ville - BP 11 - 27150  ETREPAGNY 
Téléphone : 06 88 56 54 80 – 06 31 96 18 46 
Mail : echangesetpartage@orange.fr  

 
1ères PUCES DES COUTURIÈRES 

d’Étrépagny  – Les 24 et 25 mai 2025 
 

Règlement intérieur  
L’association Echanges et Partage d’Etrépagny organise ‘’Les 1ères Puces des Couturières’’ qui se 
tiendront salle Jacques Brel à Etrépagny, les 24 et 25 mai 2025, de 10h à 18h00. 

MODALITES GENERALES :  Les ‘’Puces des Couturières’’ rassemblent des particuliers et des professionnels qui 
souhaitent vendre des articles concernant la couture, la broderie, le tricot, le crochet, le patchwork, et tous travaux 
d’aiguilles (ex : boutons, fils, laine, tissu, aiguilles à coudre ou à tricoter, tissage, crochet, dentelle, rubans, galons, 
livres sur le sujet, etc….). 
La priorité des inscriptions sera donnée aux particuliers. Les professionnels s’engagent à ne vendre que des produits 
soldés, à prix réduits. Les exposants professionnels devront être en conformité avec la règlementation du Code du 
Commerce. 
L’emplacement est à régler à l’inscription par chèque obligatoirement, et ne sera pas remboursable, sauf en cas 
d’annulation de la part de l’organisateur, d’un nombre insuffisant de participants, ou de tout autre évènement de 
force majeure (sanitaire, catastrophe, etc…). 

La date limite des inscriptions est fixée au 11/04/2025 
Les exposants peuvent s’inscrire pour les 2 jours, ou pour une seule journée 

L’organisateur Echanges et Partage étudie et statue sur les demandes d’inscription. Il se réserve le droit 
d’exclure le jour de l’ouverture, tout exposant dont les produits ne respectent pas les critères énoncés ci-
dessus dans le présent document. Le prix et l’emplacement resteraient alors dus en totalité à l’organisateur. 
Chaque exposant s’engage, après la manifestation, à laisser l’emplacement qu’il aura occupé vide de tout 
objet lui appartenant. 

INSTALLATION DES EXPOSANTS ET HORAIRES D’OUVERTURE ET FERMETURE :  Les horaires ci-dessous devront être 
scrupuleusement respectés pour la bonne organisation des puces. 
L’accueil des exposants se fera le samedi et le dimanche matin de 7h30 à 9h30. 
Pour les 2 jours, le public sera accueilli à partir de 10h jusqu’à 18h00. 

ASSURANCE :  Chaque participant devra être couvert par son assurance responsabilité civile. 

TARIFS DES EMPLACEMENTS :  1 emplacement = 6,00 €uros (prix à la journée) correspondant à une table de 
1,20 m x 0,80 m avec une chaise. Le maximum est fixé à 3 tables par exposants, soit 3,60 m. 

CHOIX DE L’EMPLACEMENT :  Le choix de l’emplacement relève de l’organisateur. Il sera déterminé en fonction de la 
disponibilité et de la configuration des lieux. 

DEMANDE D’INSCRIPTION : Le formulaire d’inscription est à retourner, dûment complété et signé, et accompagné 
du montant total du règlement par chèque (libellé à l’ordre de l’association Echanges et Partage) à  

Association Echanges et Partage 
Hôtel de Ville - Rue Maréchal Foch - BP 11  - 27150  ETREPAGNY 

Les demandes seront instruites au fur et à mesure de leur réception. Les chèques seront encaissés la 
semaine qui suit la manifestation. 

MODIFICATION OU ANNULATION :   
De la part de l’organisateur  Les exposants s’engagent à ne pas mettre en cause la responsabilité de 
l’association Echanges et Partage en cas de modification ou d’annulation de la présente manifestation. 

De la part des exposants  Si une annulation intervient après le 15/05/2025, l’intégralité du prix de 
l’emplacement sera acquise à l’organisateur. L’organisateur pourra alors louer l’emplacement à un autre 
exposant. L’organisateur a le droit de statuer sur tous les cas non prévus au présent règlement 

________ 

Fiche d’inscription  
Merci de compléter ce document, et de nous le retourner par voie postale ou de le déposer sous enveloppe, en mairie 
d’Etrépagny avec les éléments suivants : 

• Photocopie recto/verso de votre Carte Nationale d’Identité (CNI) ou passeport. 

• Règlement correspondant à votre réservation, par chèque. 

Nom : ______________________________________________  Prénom : ___________________________________ 

(Pour les professionnels)   Raison sociale : ____________________________________________________________________ 

N° Siret : ________________________________________  Agit en qualité de : _______________________________ 

Adresse complète : ________________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________________________________ 

Téléphone : ______________________________________________________________________________________ 

Mail : ___________________________________________________________________________________________ 

Objet de la vente : ________________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________________________________ 

Je suis un particulier / un professionnel (barrer la mention inutile) - Je réserve :  

Nombre de table(s) (max. 3)  ______   x   6 €    =    _________ €    Pour le samedi 24 mai 2025 

Nombre de table(s) (max. 3)  ______   x   6 €    =    _________ €   Pour le dimanche 25 mai 2025 
    ______________________ 

  Total à régler . . . . . . .          __________ €      à l’ordre de l’association Echanges et Partage d’Etrépagny 

En complétant et signant ce formulaire, j’accepte entièrement les termes du règlement intérieur de la manifestation, joint à la 
présente. J’autorise l’association à stocker mes données dans le cadre de la gestion de l’association. A ce titre, je peux 
librement demander à les consulter et à les modifier comme indiqué par le Règlement Général sur la Protection des Données 
(RGPD). 

Si je suis un particulier, je m’engage à ne vendre que des objets personnels et usagés (article L310.2 du Code du Commerce), 
à ne pas participer à plus 2 autres manifestations de même nature au cours de l’année civile (article R321.9 du Code Pénal). 

Dans le cadre de son activité, l’association peut être amenée à prendre les inscrits en photo ou vidéo durant les activités qu’elle 
propose. J’accepte que ces photos ou vidéos sur lesquelles je peux apparaître, soient diffusées sur internet (site, réseaux 
sociaux, articles de presse, …), et sur tous supports présentant l’association (revues, journaux, flyers, …), sans limite de temps. 

Fait à ____________________________________________________________________________________ 

Le _________________________________________   Signature de l’exposant :  

 


